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Crestois et 
Pays de Saillans 
COMMUNAUTt DE COMMUNES 

• CŒUR DE DRÔME
.
.
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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS 
ET DU PAYS DE SAILLANS- COEUR DE DRÔME -

Président: Monsieur Denis BENOIT 

Date de convocation : 14 mars 2024 

Séance du 28 mars 2024 à 18h 

Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance : 39 

Ill. Visas 

VU Le courrier de demande de subvention de la Mission Locale datée du 12 janvier 2024 ; 
VU Les documents portés en annexe de la présente délibération ; 
VU L'avis de la Commission Finances et du Bureau du 12/03/2024 ; 

IV. Délibéré

Au vu de ce qui précède, le Conseil Communautaire décide après avoir débattu : 
1) d'approuver la subvention à la Mission Locale Vallée de la Drôme à hauteur de 1,19 € par

habitant et pour un montant total de 19 356,54 € pour 2024,
2) d'autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires liés à la

mise en œuvre de cette délibération.

V. Résultat du vote

Délibération adoptée à l'unanimité. 

VI. Annexe

Sont annexés à la présente délibération les documents suivants : 
Annexe 1 : le courrier de demande de subvention de la Mission Locale, 
Annexe Il : budget prévisionnel de la Mission Locale. 

Catherine MERIEAU 
Secrétaire de séance 

Affichée le -9 AVR. 2024 

Le 28 mars 2024 
Au registre sont les signatures 
Denis BENOIT 
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Nathalie MANT 
Présidente. 

get prévisionjiel 2024, rapport  d'activité  2022. 

c~4lV ission Locale 
0 —¡¡  Vallée de la Drôme 

V ~as,^c  a'loN paqT`Ni, 

COUtikete CCCPS 

2 9 IAN, net 
CCCPS Coeur de Drôme 
Monsieur le Président 
ZA les bories 
Chemin des senteurs-BP15 
26400 Aouste-sur-Sye 

Crest, le 12  janvier  2024 

 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous solliciter en vue du maintien de votre participation financière au 
fonctionnement de l'association Partenaires Vallée de la Drôme. 

Sur la Vallée de la Drôme en 2023, nous avons accompagné 1629 jeunes dont 529 sont 
issus du territoire de la CCCPS. 

Chaque jeune qui en fait la demande, bénéficie d'un accompagnement personnalisé avec 
une conseillère attitrée. L'objectif final de notre accompagnement est l'autonomie du jeune et 
nous savons par expérience que la clé de celle-ci est l'emploi, car il apporte une source de 
revenu. Mais pour certains avant de pouvoir aboutir, il y a des freins à lever tels que la 
mobilité, l'acquisition de compétences, la qualification, la santé, le logement... 

La Mission Locale est une réponse de proximité, chaque jeune peut trouver sa place et doit 
être aidé pour y arriver. 

La Mission Locale portée par l'association Partenaires est présente sur votre territoire depuis 
plus de 30 ans cette année. Votre soutien depuis toutes ces années rend notre travail et 
notre engagement possible et nous vous en remercions. 

Ainsi, par la présente nous renouvelons notre demande pour une participation financière à 
hauteur de 1.41  euros  par habitant, afin d'uniformiser votre participation et nous soutenir 
comme vous le faites depuis maintenant plus de dix ans, toujours dans le but de maintenir 
une qualité de service envers les jeunes de 16 à 25 ans de la Vallée. 

Nous vous remercions de bien vouloir soumettre cette proposition à la décision de votre 
exécutif et vous remercions de nous tenir informés des décisions de votre assemblée. 

ANTENNE DE DIE ANTENNE  DE CREST ANTENNE DE LIVRON 

150 avenue de la Clairette 
26150 DIE 

Tel : 04 75 22 21 04 

3 rue des Cuiretteries 
26400 CREST 

Tel : 04 75 76 70 67  

88 rue Joseph Combler 
26250 LIVRON/DROME 

Tel : 04 75 61 11 60 
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